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I.  GENERALITE S 

A.  Objet d e la demande  

En 2019, sõest engag®e une r®organisation du volet Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA de la 

compétence GEMAPI) et des compétences associées (ruissellement, bocage, pollutions diffuses) sur le 

territoire amont de la Vilaine (4  230 km²). Cette réorganisation, souhait®e par la Pr®fecture dõIlle et 

Vilaine et les EPCI a abouti à un transfert de ces comp®tences ¨ lõEPTB Eaux & Vilaine au 1er janvier 2022 

et à la cr®ation de deux unit®s de gestion Est et Ouest pour la mettre en ïuvre (cf. figure 1). 

 

Figure 1 : Carte de localisation des opérateurs de bassin et des unités de gestion dõEaux et Vilaine sur 

le bassin de la Vilaine 

Le pr®sent dossier est ®labor® dans lõobjectif de mettre en place un programme de restauration des 

milieux aquatiques sur lõensemble du territoire de lõUnit® de Gestion Vilaine Ouest (UGVO) dõEaux & 

Vilaine. Ce territoire rassemble les anciens syndicats de bassins versants historiques de lõIlle ð Illet ð Flume 

ainsi que du Meu. Il int¯gre ®galement les bassins versants orphelins de ma´trise dõouvrage pr®sents sur 

une partie du territoire de Vallons de Haute Bretagne Communauté (VHBC) ainsi que les bassins versants 

du Pont - Lagot et du Lindon sur Rennes Métropole (Figure 2).  

 



 

 

 

EPTB EAUX & VILAINE ð UGVO 

3 ALLEE DE LA GRANDE EGALONNE ð 35740 PACE  6 

 

Figure 2 : Carte des opérateurs de bassins versants historiques et des anciens territoires orphelins de 

ma´trise dõouvrage de lõUnité de Gestion Vilaine Ouest dõEaux & Vilaine 

Le Contrat Territorial de lõUGVO a été validé lors du Comité Territorial du 17 novembre 2022 regroupant 

les ®lus locaux du territoire de lõUGVO et lors du Comité de suivi du 29 novembre 2022, regroupant les 

financeurs du Contrat (Agence de lõEau Loire Bretagne, R®gion Bretagne, D®partements Ille-et-

Vilaine/Côtes-dõArmorê), les partenaires techniques (Direction D®partementale des Territoires et de la 

Mer, lõOffice Français de la Biodiversité, la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la 

P°che, ê) ainsi que les ®lus locaux et repr®sentants des associations (AAPPMAê). Ce contrat a ®galement 

été validé par le comité syndical dõEaux & Vilaine le 2 décembre 2022. 

Bien que plusieurs arrêtés préfectoraux D®claration dõIntérêt Général (DIG) / dossier dõautorisation loi 

sur lõeau soient en cours de validit® sur les bassins versants historiques de lõIlle et lõIllet, de la Flume et 

du Meu (cf liste ci-dessous), ceux-ci ne couvrent que partiellement les cours dõeau de ces bassins versants 

historiques ou alors ils arrivent ¨ ®ch®ance tels que lõarr°t® pr®fectoral concernant lõIlle et lõIllet dont le 

terme est fixé à juin 2023.  

- Arr°t® interpr®fectoral autorisant au titre de lõArticle L 214-3 du Code de lõEnvironnement et D®claration 

dõInt®r°t g®n®ral au titre de lõarticle L.211-7 du Code de lõEnvironnement le programme dõactions du 

Contrat Territorial du Bassin versant du Meu : arrêté signé le 20 octobre 2015 pour une durée de 10 ans ; 

- Arr°t® pr®fectoral portant autorisation environnementale et d®claration dõint®r°t g®n®ral du 

programme dõactions du contrat territorial milieux aquatiques du bassin versant de la Flume : arrêté 

signé le 15 janvier 2021 pour une durée de 5 ans ; 

- Arr°t® pr®fectoral portant autorisation au titre de lõarticle L. 214-3 et D®claration dõint®r°t g®n®ral au 

titre de lõarticle L.211-7 du Code de lõEnvironnement, concernant les travaux de restauration et 
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dõentretien des cours dõeau du bassin versant de lõIlle et lõIllet : arrêté signé le 29 juin 2016 pour une 

durée de 7 ans. 

 

Par ailleurs, plusieurs ®tudes diagnostics de cours dõeau ont ®t® men®es ces deux derni¯res ann®es sur 

plusieurs territoires qui ne sont pas couverts par un arr°t® pr®fectoral DIG et dõautorisation loi sur lõeau 

et qui doivent aboutir ¨ la d®finition dõactions de restauration des milieux aquatiques sur :  

- Les bassins versants en amont des retenues de Chèze-Canut ; 

- Les affluents rive droite de la Vilaine sur le territoire de VHBC.  

Afin dõ®viter le d®p¹t de plusieurs dossiers DIG et dossier loi sur lõeau sur plusieurs ann®es, lõUGVO 

souhaite d®poser un dossier unique qui couvre la totalit® de son p®rim¯tre dõactions, except® les masses 

dõeau du Pont Lagot et du Lindon qui font lõobjet dõun dossier DIG/DLE ¨ part, d®pos® en d®cembre 

2021. 

Le présent document constitue donc le dossier r®glementaire permettant au ma´tre dõouvrage de r®aliser 

lõensemble des op®rations du contrat territorial  sur son p®rim¯tre dõintervention. Il inclut ¨ ce titre une 

D®claration dõInt®r°t G®n®ral (DIG) ainsi quõun dossier de Déclaration au titre de la Loi sur lõEau.  

En effet, les cours dõeau situ® sur lõUGVO sont en grande majorité non domaniaux. Intervenant donc sur 

des terrains dont il nõest pas propri®taire, et y investissant des financements publics, Eaux & Vilaine doit 

justifier de lõint®r°t g®n®ral de son programme dõactions. Par ailleurs, les op®rations pr®vues (et 

notamment les travaux) sont amenées à modifier le fonctionnement actuel des hydrosystèmes du 

territoire. A ce titre le ma´tre dõouvrage doit montrer que les fonctionnalit®s ®cologiques des milieux 

aquatiques du territoire de lõUGVO ne seront pas dégradées mais au contraire améliorées.  

Une 1ère partie commune aux deux procédures est rédigée dans un premier temps (Présentation générale 

du projet), puis les parties 2 et 3 présentent les détails demandés pour chaque procédure distincte (DIG 

et D®claration au titre de la Loi sur lõEau). 
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B.  Présent ation du demandeur  

Président M. Jean-François MARY 

N° SIRET  254 401 243 00012 

Adresse  Boulevard de Bretagne, BP 11 - 56 130 LA ROCHE-BERNARD 

Téléphone 02.99.90.88.44 

Adresse mail  contact@eaux-et-vilaine.bzh 

Site internet https://www.eaux-et-vilaine.bzh  

Interlocuteurs Sophie DUCHANGE : Responsable dõunit® (sophie.duchange@eaux-et-vilaine.bzh 

/  06.34.02.53.19) 

Laëtitia CITEAU : Conseillère études et ingénierie (laetitia.citeau@eaux-et-

vilaine.bzh /  06.79.24.24.03)  

 

C. Cadre dôintervention 

Dõapr¯s lõarticle L215-14 du code de lõenvironnement, « le propriétaire riverain est tenu à un entretien 

régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour obj et de maintenir le cours d'eau dans son profil 

d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, 

le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et 

atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives ». Cette prescription 

est généralement mal ou non effectuée par les propriétaires.  

Depuis le 1er janvier 2018, la GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) 

est une compétence exclusive et obligatoire attribuée aux intercommunalités par les lois de 

décentralisation n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et n° 2015-991 du 7 août 2015. Eaux & Vilaine, porteur 

de la comp®tence GEMA (GEstion des Milieux Aquatiques) et donc ma´tre dõouvrage des actions 

présentées dans ce dossier, exerce sa compétence dans le cadre des dispositifs et outils existants. Les 

statuts de lõEPTB Vilaine sont présentés en annexe 1. Ainsi, conform®ment ¨ lõapplication de lõarticle 

L211-7 du code de lõenvironnement, le ma´tre dõouvrage est en mesure de se substituer aux propriétaires 

pour : 

- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique  (item 1°) ;  

- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau (item 2°) ;  

- La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines (item 5°) ;  

- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations bois®es riverainesê » (item 8°). 

Cependant, pour permettre la mobilisation de fonds publics sur des propriétés et terrains privés , 

la prise en charge des interventions n®cessite lõ®laboration pr®alable dõune D®claration dõInt®r°t 

Général auprès des préfectures concernées. Enfin, les travaux et opérations présentés dans ce dossier 

relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de 

l'environnement , sont soumis à d®claration au titre de la loi sur lõeau. 

 

https://www.eaux-et-vilaine.bzh/
mailto:sophie.duchange@eaux-et-vilaine.bzh%20/
mailto:sophie.duchange@eaux-et-vilaine.bzh%20/
mailto:laetitia.citeau@eaux-et-vilaine.bzh
mailto:laetitia.citeau@eaux-et-vilaine.bzh
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833171/2006-12-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000041411598/2019-12-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000041411598/2019-12-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042071198/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835452&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835452&dateTexte=&categorieLien=cid
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D.  Localisation de territoire dôintervention 

Le territoire dõintervention de lõUnité de Gestion Vilaine Ouest est situ® ¨ lõamont du bassin versant de 

la Vilaine, au Nord et ¨ lõOuest de Rennes. Il sõ®tend sur une superficie de 1 785 km2, soit 16 % du bassin 

versant de la Vilaine. Treize EPCI sont situ®es sur le territoire de lõUnit® de Gestion Vilaine Ouest (UGVO) 

dont 8 EPCI membres dõEaux & Vilaine :  

- Brocéliande Communauté, Communauté de Communes Saint Méen Montauban, Montfort 

Communauté, Rennes Métropole, Vallons de Haute Bretagne Communauté, Communauté de 

Communes Val dõIlle-Aubigné, Liffré-Cormier Communauté, et la Communauté de Communes 

Bretagne Romantique.  

Concernant Loudéac Communauté ð Bretagne Centre, une convention de délégation va être signée entre 

lõEPCI et Eaux & Vilaine pour d®l®guer les actions relevant de la comp®tence è Gestion des Milieux 

Aquatiques » à Eaux & Vilaine. 

 

 

Figure 3 : Carte des structures administratives sur lõUnité de Gestion Vilaine Ouest dõEaux & Vilaine 

 

Le territoire est composé de 118 communes regroupant  334 000 habitants. Toutefois, le périmètre 

dõintervention de lõUGVO dõEaux & Vilaine ne comprend pas les communes situ®es sur les EPCI non 

adh®rents ¨ Eaux & Vilaine (le plus souvent situ®s en limite du territoire de lõUGVO) ou nõayant pas 

délégué la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques » à Eaux & Vilaine : à savoir Ploërmel 

Communauté, Dinan Agglomération, Communauté dõAgglom®ration Lamballe Terre et Mer et Couesnon 

Marches-de-Bretagne (cf figure 4). 
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Figure 4 : Carte du p®rim¯tre dõintervention de lõUnité de Gestion Vilaine Ouest dõEaux & Vilaine 

La liste des communes situées dans le p®rim¯tre dõintervention de lõunit® de gestion Vilaine Ouest, soit 

112 au total, est indiquée ci-après : 

COMMUNES SITUEES DANS LE DEPARTEMENT 22 : 

 

Tableau 1 : Listes des communes du d®partement 22 situ®es dans le territoire dõintervention de lõUnité 

de Gestion Vilaine Ouest dõEaux & Vilaine 

 

  

NOM COMMUNES EPCI

Illifaut Loudéac Communauté - Bretagne Centre

Loscouët-sur-Meu Loudéac Communauté - Bretagne Centre

Merdrignac Loudéac Communauté - Bretagne Centre

Mérillac Loudéac Communauté - Bretagne Centre

Saint-Launeuc Loudéac Communauté - Bretagne Centre

Saint-Vran Loudéac Communauté - Bretagne Centre

Trémorel Loudéac Communauté - Bretagne Centre
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COMMUNES SITUEES DANS LE DEPARTEMENT 35 

 

Tableau 2 : Listes des communes du département 35 situ®es dans le territoire dõintervention de lõUnité 

de Gestion Vilaine Ouest dõEaux & Vilaine 

 

 

 

  

NOM COMMUNES EPCI NOM COMMUNES2 EPCI2

Cardroc Bretagne Romantique Bléruais CdC Saint-Méen Montauban

Combourg Bretagne Romantique Boisgervilly CdC Saint-Méen Montauban

Dingé Bretagne Romantique Gaël CdC Saint-Méen Montauban

Hédé-Bazouges Bretagne Romantique Irodouër CdC Saint-Méen Montauban

Lanrigan Bretagne Romantique La Chapelle du Lou du Lac CdC Saint-Méen Montauban

Les Iffs Bretagne Romantique Le Crouais CdC Saint-Méen Montauban

Saint-Léger-des-Prés Bretagne Romantique Médréac CdC Saint-Méen Montauban

Bréal-sous-Montfort Brocéliande Communauté Montauban-de-Bretagne CdC Saint-Méen Montauban

Maxent Brocéliande Communauté Muel CdC Saint-Méen Montauban

Monterfil Brocéliande Communauté Quédillac CdC Saint-Méen Montauban

Paimpont Brocéliande Communauté Saint-Malon-sur-Mel CdC Saint-Méen Montauban

Plélan-le-Grand Brocéliande Communauté Saint-Maugan CdC Saint-Méen Montauban

Saint-Péran Brocéliande Communauté Saint-Méen-le-Grand CdC Saint-Méen Montauban

Saint-Thurial Brocéliande Communauté Saint-Onen-la-Chapelle CdC Saint-Méen Montauban

Treffendel Brocéliande Communauté Saint-Uniac CdC Saint-Méen Montauban

Bédée Montfort Communauté Chasné-sur-Illet Liffré-Cormier Communauté

Breteil Montfort Communauté Ercé-près-Liffré Liffré-Cormier Communauté

Iffendic Montfort Communauté Gosné Liffré-Cormier Communauté

La Nouaye Montfort Communauté La Bouëxière Liffré-Cormier Communauté

Montfort-sur-Meu Montfort Communauté Liffré Liffré-Cormier Communauté

Pleumeleuc Montfort Communauté Livré-sur-Changeon Liffré-Cormier Communauté

Saint-Gonlay Montfort Communauté Mézières-sur-Couesnon Liffré-Cormier Communauté

Talensac Montfort Communauté Saint-Aubin-du-Cormier Liffré-Cormier Communauté

Andouillé-Neuville Val d'Ille-Aubigné Betton Rennes Métropole

Aubigné Val d'Ille-Aubigné Bruz Rennes Métropole

Feins Val d'Ille-Aubigné Cesson-Sévigné Rennes Métropole

Gahard Val d'Ille-Aubigné Chavagne Rennes Métropole

Guipel Val d'Ille-Aubigné Chevaigné Rennes Métropole

La Mézière Val d'Ille-Aubigné Cintré Rennes Métropole

Langouet Val d'Ille-Aubigné Clayes Rennes Métropole

Melesse Val d'Ille-Aubigné Gévezé Rennes Métropole

Montreuil-le-Gast Val d'Ille-Aubigné La Chapelle-Chaussée Rennes Métropole

Montreuil-sur-Ille Val d'Ille-Aubigné La Chapelle-des-Fougeretz Rennes Métropole

Mouazé Val d'Ille-Aubigné La Chapelle-Thouarault Rennes Métropole

Saint-Aubin-d'Aubigné Val d'Ille-Aubigné Langan Rennes Métropole

Saint-Germain-sur-Ille Val d'Ille-Aubigné Le Rheu Rennes Métropole

Saint-Gondran Val d'Ille-Aubigné Le Verger Rennes Métropole

Saint-Médard-sur-Ille Val d'Ille-Aubigné L'Hermitage Rennes Métropole

Saint-Symphorien Val d'Ille-Aubigné Miniac-sous-Bécherel Rennes Métropole

Sens-de-Bretagne Val d'Ille-Aubigné Montgermont Rennes Métropole

Vieux-Vy-sur-CouesnonVal d'Ille-Aubigné Mordelles Rennes Métropole

Vignoc Val d'Ille-Aubigné Pacé Rennes Métropole

Baulon Vallons de Haute Bretagne Communauté Parthenay-de-Bretagne Rennes Métropole

Bovel Vallons de Haute Bretagne Communauté Rennes Rennes Métropole

Goven Vallons de Haute Bretagne Communauté Romillé Rennes Métropole

Guichen Vallons de Haute Bretagne Communauté Saint-Gilles Rennes Métropole

Guignen Vallons de Haute Bretagne Communauté Saint-Grégoire Rennes Métropole

Guipry-Messac Vallons de Haute Bretagne Communauté Saint-Jacques-de-la-Lande Rennes Métropole

La Chapelle-Bouëxic Vallons de Haute Bretagne Communauté Saint-Sulpice-la-Forêt Rennes Métropole

Lassy Vallons de Haute Bretagne Communauté Thorigné-Fouillard Rennes Métropole

Lohéac Vallons de Haute Bretagne Communauté Vezin-le-Coquet Rennes Métropole

Saint-Malo-de-Phily Vallons de Haute Bretagne Communauté

Saint-Senoux Vallons de Haute Bretagne Communauté

Val d'Anast Vallons de Haute Bretagne Communauté
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II.  PRESENTATION GENERALE DU PROJET  : PARTIE COMMUNE 
A LA DECLARATION DôINTERET GENERAL ET A LA DEMANDE 
DE DECLARATION AU TITRE DE LA LOI SUR LôEAU 

 

A.  Les cours dôeau du territoire 

1. Description générale 

Les principaux cours dõeau situ®s sur le territoire de lõUGVO sont : 

- LõIlle qui prend sa source le plus au nord du territoire, sur la commune de Ding® et qui conflue 

à Rennes avec la Vilaine (en rive droite) après un parcours de 52 km, 

- Son affluent le plus important, lõIllet qui nait ¨ lõextr®mit® Est du territoire sur la commune de 

Saint-Aubin du Cormier et qui conflue après 28 km avec elle au niveau des communes de Betton 

et Chevaigné, 

- La Flume, ®galement un affluent rive droite de la Vilaine, dõune longueur totale de 35 km. Cette 

rivière prend sa source au niveau de La Chapelle-Chaussée (nord-ouest de Rennes) et se jette 

dans la Vilaine en amont des Landes dõApign® (commune de Le Rheu), 

- Le Meu, dõune longueur de plus de 87 km, prend sa source ¨ Saint-Vran dans les Côtes dõArmor 

et se jette dans la Vilaine à Chavagne. Les affluents principaux sont le Garun, la Vaunoise, le 

Comper, le Serein et la Ch¯ze sur laquelle est implant®e la retenue dõeau potable g®r®e par la 

CEBR.  

- Le Canut nord, dõune longueur de 45 km, prend sa source sur la commune de Plélan-Le-Grand. 

Le Grand Etang de la Musse est implanté sur son cours et fait partie du complexe de retenues 

Chèze-Canut g®r® par la Collectivit® Eau du bassin Rennais (CEBR) pour lõalimentation en eau 

potable.   

Le Canal dõIlle et Rance est également un ouvrage important en lien avec ce réseau hydrographique, il 

traverse le bassin versant de lõIlle sur une longueur de 37 km et influence fortement lõIlle sur les 2/3 aval 

de son parcours.  
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Figure 5 : Carte des cours dõeau principaux situ®s sur le territoire de lõUGVO 

Au total, le territoire compte 2 526 km de cours dõeau, d®coup®s en 31 masses dõeau cours dõeau et 6 

masses dõeau plans dõeau.  

Les cours dõeau associés à chaque masse dõeau sont listés dans le tableau ci-apr¯s par masses dõeau. Ces 

cours dõeau peuvent °tre concern®s par de la restauration des milieux aquatiques ainsi que tous leurs 

affluents et sous-affluents identifi®s dans leur bassin versant dõalimentation. Cependant, les cours dõeau 

pr®sents dans les masses dõeau du Pont Lagot et du Lindon sont exclus du pr®sent document car ils font 

lõobjet dõun dossier de d®claration dõint®r°t g®n®ral et dõautorisation environnementale d®pos® fin 2021. 

Lõ®tat ®cologique ®dit® par lõAgence de lõeau en d®cembre 2019 indique que seules 5% des masses dõeau 

cours dõeau ont un ®tat bon, 57 % un état moyen, 23 % un état médiocre et 15 % un état mauvais (cf 

tableau 3 et figure 6). Cet état majoritairement dégradé est la conséquence de nombreuses pressions 

qui sõexercent sur les milieux.  

Les donn®es de lõAgence de lõeau permettent dõidentifier un cumul de pressions (pollutions diffuses et 

ponctuelles, morphologie, continuit®, hydrologie, pesticides, phosphore) qui sõexerce sur les masses 

dõeau du territoire  (cf. chapitre 3.II.6) La morphologie des cours dõeau est le paramètre pour lequel les 

masses dõeau sont le plus d®grad®es ¨ des degr®s divers selon le niveau dõanthropisation (cf. figure 39 

p174). 

NB - Point méthodologique  : Afin de faciliter lõanalyse et la compr®hension des ®l®ments pr®sent®s dans 

le présent document ; les bassins versants de lõIlle, de lõIllet, de la Flume, du Lindon et du Pont Lagot ont 

été regroupés dans un même « bassin versant historique Ille-Illet et Flume ». De la même façon, le bassin 

versant du Meu int¯gre les masses dõeau de la Ch¯ze amont et du Canut amont (en amont de lõEtang de 

la Musse, dans un même « bassin versant historique du Meu ». Enfin, le « territoire VHBC » est considéré 

de la même façon pour toute la suite du présent document. 
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Bassin versant 

historique 

Code Masse 

d'eau 
Nom de la masse d'eau 

Etat écologique de 

la masse dõeau 

(2019) 

Ille, Illet et Flume 

FRGR1269 
Le Lindon  et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
Moyen 

FRGR1643 
L'Etang de la Menardiere  et ses affluents 

depuis la source jusqu'à la confluence l'Ille 
Mauvais 

FRGL048 Etang d'0uée  Moyen 

FRGL047 Etang du Boulet  Moyen 

FRGR1644 

Le Quincampoix  et ses affluents depuis la 

source jusqu'à la confluence avec le canal d'Ille 

et Rance 

Médiocre 

FRGR1283 
Le Pont Lagot  et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
Mauvais 

FRGR1298 
La Mare  et ses affluents depuis la source jusqu'à 

la confluence avec l'Ille 
Mauvais 

FRGR1358 
Le Chenay Piguelais  et ses affluents depuis la 

source jusqu'au canal d'Ille et Rance 
Moyen 

FRGR1370 
L'Andouillé  et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec l'Ille 
Moyen 

FRGR0111 
L'Illet et ses affluents depuis la source jusqu'à la 

confluence avec l'Ille 
Moyen 

FRGR0110 
L'Ille  depuis Dinge jusqu'à la confluence avec la 

Vilaine 
Médiocre 

FRGR0112 
La Flume et ses affluents depuis Langouet 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
Moyen 

FRGR1590 
L'Ille  et ses affluents depuis la source jusqu'à 

Dinge 
Médiocre 

FRGR1589 
L'Etang de Poidevin  et ses affluents depuis la 

source jusqu'à la confluence avec l'Ille 
Mauvais 

Meu 

FRGL021 Etang de la Hardouinais  Moyen 

FRGL050 Etang de Trémelin  Bon 

FRGR1255 
La Roche et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec le Meu 
Médiocre 

FRGR1279 
Le Serein et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec le Meu 
Médiocre 

FRGR0113 
Le Meu  et ses affluents depuis la source jusqu'à 

la confluence avec le Garun 
Moyen 

FRGR0115 
La Vaunoise et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec le Meu 
Médiocre 

FRGR0114 
Le Meu  depuis la confluence du Garun jusqu'à la 

confluence avec la Vilaine 
Médiocre 

FRGR0116 
Le Garun et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec le Meu 
Moyen 

FRGR1246 
La Chèze et ses affluents depuis la source jusquõ¨ 

la retenue de la Chèze 
Moyen 

FRGR1223 
Le Canut  et ses affluents depuis la source jusquõ¨ 

lõ®tang de la Musse 
Moyen 
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Bassin versant 

historique 

Code Masse 

d'eau 
Nom de la masse d'eau 

Etat écologique de 

la masse dõeau 

(2019) 

FRGR0117B 
La Chèze et ses affluents depuis la retenue de la 

Chèze jusqu'à la confluence avec le Meu 
Moyen 

Meu 
FRGL041 Grand Etang de la Musse  Moyen 

FRGL057 Retenue de la Chèze Moyen 

VHBC 

FRGR1146 
La Vionnais  et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
Mauvais 

FRGR1242 
La Croix Macé  et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
Moyen 

FRGR0119b 
Le Canut et ses affluents depuis l'Etang de la 

Musse jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
Moyen 

FRGR0010 
La Vilaine  depuis la confluence de l'Ille jusqu'à 

Besle 
Moyen 

FRGR1154 
Le Moulin Alain  et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
Médiocre 

FRGR1183 
L'Eval et ses affluents depuis la source jusqu'à la 

confluence avec la Vilaine 
Moyen 

FRGR1168 
Le Tréfineu  et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
Moyen 

FRGR1228 
Le Tréhélu  et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
Médiocre 

FRGR1166 
Les Riais et des affluents depuis la source jusquõ¨ 

la confluence avec la Vilaine 
Médiocre 

FRGR1141 
Les Gras et ses affluents depuis la source jsuquõ¨ 

sa confluence avec la Vilaine 
Bon 

Tableau 3 : Etat écologique des 37 masses dõeau du territoire de lõUGVO 
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Figure 6 : Etat écologique des 37 masses dõeau situ®es sur le territoire de lõUGVO 

B.  M éthodologie de diagnostic  

1. Méthode « tête de bassin versant » 

La méthode développée par lõOffice Fran­ais pour la Biodiversit® (OFB) sur les cours dõeau de t°te de 

bassin versant implique une caractérisation physique du linéaire. Sur le terrain, les informations à relever 

et à bancariser pour chaque segment sont regroupées en quatre compartiments : 

- Lit mineur (type de réseau, positionnement par rapport au talweg, forme de la vallée, type 

dõ®coulements, sinuosit®, classe dõ®volution morphodynamique, mat®riaux des berges, 

érodabilité des berges, érosion des berges, profils en travers, faciès des écoulements, 

granulométrie dominante et accessoire des radiers, colmatage des radiers et plats courants, 

présence de bois en rivière, rugosité du lit mineur) ; 

- Bande riveraine (type dõoccupation des sols, description de la ripisylve, pi®tinement, cl¹ture, 

abreuvoir) ; 

- Obstacles à la continuité écologique (type et sous-type, hauteur de chute, tirant dõeau, fosse 

dõappel, redan, usage) ; 

- Réseau hydraulique annexe (présence de réseau hydraulique annexe, niveau de connexion, 

nature de la connexion, impacts à la connexion). 

Lõobjectif de cette caract®risation est dõidentifier les alt®rations morphologiques sur les cours dõeau et 

les pressions multiples qui sõexercent sur ces derniers. Cette caract®risation est primordiale, car elle doit 

servir dõappui ¨ la conception des projets de restauration. 

A la suite de la phase terrain, des indicateurs sont calculés à partir des paramètres relevés :  
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- Rugosité du lit mineur ; 

- Analyse des profils en travers ; 

- Débit à plein bord ;  

- Puissance spécifique ; 

- Indice dõartificialisation du lit mineur ; 

- Indice de pression sur la bande riveraine ; 

- Indice de résilience. 

Ces indicateurs ont pour objectif de d®finir le niveau dõintervention appropri® ¨ lõ®chelle du segment ou 

du tron­on, en fonction de lõ®tat de fonctionnement hydromorphologique du cours dõeau et du risque 

de transferts dõ®l®ments dissous et en suspension. 

Lõindice principal permettant dõ®valuer le niveau de d®gradation de lõ®tat morphologique des cours 

dõeau est lõindice dõartificialisation du lit mineur. Le calcul de cet indice permet dõobtenir diff®rentes 

classes dõartificialisation du cours dõeau. 

 

¢ȅǇŜ ŘΩŀǊtificialisation par 
segment 

Description ±ŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Couleur proposée 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Modification du lit mineur négligeable 0  

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Modification du lit mineur faible 0 < i < 0.25  

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ semi-artificiel Modification du lit mineur sensible 0.25 < i < 0.5  

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ Modification du lit mineur moyenne 0.5 < i < 0.75  

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ Modification du lit mineur importante 0.75 < i < 1  

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘŜǊǊŞ Modification du lit mineur absolu 1  

Tableau 4 : Valeurs de lõindice dõartificialisation par type dõartificialisation 
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2. Méthode « r®seau dõ®valuation des habitats » 

Le principe du REH est de proc®der ¨ lõ®valuation du niveau dõalt®ration de la qualit® de lõhabitat des 

cours dõeau. Cette évaluation est effectuée à la lumière des exigences globales des espèces de 

poissons pr®sentes dans le cours dõeau ®tudi®. Les esp¯ces rep¯res sont sélectionnées en échange avec 

les partenaires techniques pour chaque masse dõeau. Le choix de procéder par référence aux exigences 

des principales communautés de poissons permet :  

- dõobjectiver la notion de qualit® de lõhabitat qui ne peut en effet sõentendre ind®pendamment 

de toute r®f®rence biologique ; la d®gradation de lõhabitat ne peut °tre quantifi®e que vis-à-vis 

dõun impact potentiel sur un fonctionnement ®cologique.  

- de travailler à des niveaux cohérents en regard du fo nctionnement écologique  et 

morphodynamique  du cours dõeau notamment pour le choix des ®chelles spatio-temporelles 

et des compartiments ®tudi®s ; par exemple, les caract®ristiques de lõhabitat prises en compte 

par le REH intègrent à la fois le lit mineur, la berge et la plaine alluviale (dimension latérale).  

- de répondre aux objectifs de la Directive -Cadre sur lõEau qui pr®cise que lõhydromorphologie  

doit être prise en compte comme élément soutenant la biologie.  

Un deuxi¯me principe important mis en ïuvre dans le REH est dõ®valuer lõ®tat de lõhabitat par une 

quantification des modifications quõil a subies plut¹t que dõestimer la qualit® intrins¯que de lõhabitat 

(sujet ®minemment complexe en raison de la forte variabilit® naturelle dõun cours dõeau ¨ lõautre et de 

la difficult® dõagglom®ration des param¯tres).  

Le REH propose de distinguer clairement : 

- une description de terrain du milieu dans son état actuel (nature des fonds, des berges, des 

d®bitsê),  

- une description des principales activit®s humaines ayant une influence significative sur lõhabitat 

(ouvragesê),  

- une expertise du niveau dõalt®ration de lõhabitat r®sultant de lõincidence des activit®s humaines 

sur le milieu.  

Le principal objectif du REH, ¨ lõ®chelle du bassin Loire-Bretagne, est de dresser un état des lieux, à 

lõ®chelle du cours dõeau, du niveau dõalt®ration de lõhabitat.  

Le REH permet :  

- dõestimer lõ®tat global des compartiments hydromorphologiques ¨ large ®chelle (districts 

hydrographiques),  

- de d®terminer les principales alt®rations hydromorphologiques dont souffrent les cours dõeau,  

- de d®finir les sources de pressions ¨ lõorigine de ces altérations,  

- dõidentifier les zones de r®f®rences indemnes de perturbations hydromorphologiques,  

- de mettre en place un réseau de suivi statistique plus précis de la qualité hydromorphologique 

(mesures quantifi®es ¨ lõ®chelle de la station),  

- de construire un programme de mesure cohérent pour lever les facteurs limitant le 

fonctionnement des hydrosystèmes. 

Le traitement des param¯tres descriptifs aboutit ¨ ®valuer et ¨ appr®cier par cours dõeau, lõ®tat du milieu 

sur 6 compartiments  : 3 compartiments physiques et statiques (lit mineur, berges ð ripisylve, annexes 

hydrauliques) et 3 compartiments dynamiques (d®bit, ligne dõeau, continuit®).  
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Lõexpertise de lõalt®ration de lõhabitat prend en compte divers crit¯res : 

- Débit  : accentuation des étiages, accentuation de la violence des crues (ou des vitesses de 

courant), diminution des débordements, réduction localisée du débit, variations brusques du 

débit. Ces paramètres sont pondérés par les connaissances des experts locaux et évalués à 

lõ®chelle des rangs Strahler. 

- Ligne dõeau : ®l®vation de la ligne dõeau, homog®n®isation des hauteurs dõeau et des vitesses 

de courant (par lõimportance des biefs et des retenues). 

- Lit mineur  : modification du profil en long (tracé, pente), modification du profil en travers  

(largeur, profondeur), réduction de la diversité des habitats du lit mineur ou de la granulométrie 

grossière, déstabilisation du substrat, colmatage du substrat, réduction de la végétation du lit. 

- Berges-ripisylve  : uniformisation/artificialisation des be rges (hauteur, pente), réduction du 

linéaire de berge, réduction/uniformisation de la ripisylve.  

- Continuité  : elle sera évaluée distinctement pour les espèces : 

o Amphibiotiques  : dans ce cas, la perturbation à la continuité sera évaluée depuis l'aval 

vers l'amont (accès aux zones de reproduction : affluents) par effets cumulés des 

niveaux de franchissabilité, 

o Holobiotiques  : dans ce cas, la perturbation à la continuité sera évaluée sans effet 

cumul® des niveaux de franchissabilit®. Il sera consid®r® quõune espèce pour assurer 

lõensemble de son cycle biologique doit avoir la possibilit® dõacc®der aux zones de 

reproduction (affluents), ¨ partir du cours principal ind®pendamment de lõeffet amont-

aval, ou aval-amont. 

- Annexes hydrauliques : analyse de lõoccupation du sol  et notamment les zones humides  ; 

évaluation de la possibilit® de d®bordement du cours dõeau sur le lit majeur afin dõ®valuer la 

continuité latérale (possibilité de débordement , présence de digues, merlons de curage, zones 

humides, affluents connectés). 

 

3. Analyse du risque de transfert 

Un diagnostic complémentaire du risque de transfert est réalisé sur certains secteurs du territoire de 

lõUGVO, ¨ savoir certains affluents de la masse dõeau du Canut nord  (FRGR0119b) ainsi que certain 

sous-bassins versants des masses dõeau de la Chèze amont (FRGR1246) et du Canut amont 

(FRGR1223).  

Ce diagnostic complémentaire vise à : 

- recenser lõensemble des dysfonctionnements entrainant un risque de transfert dõ®l®ments 

polluants vers le cours dõeau ; 

- d®crire les risques de transferts de pollution des cours dõeau par les ®l®ments solides (®rosion 

des sols) et les ®l®ments dissous (nutriments, produits phytosanitaires, mati¯re organiqueê) et 

dõimpact sur le r®gime hydraulique du cours dõeau ; 

- d®crire les alt®rations du fonctionnement des zones humides associ®es au cours dõeau ; 

- identifier les voies de transferts principales dõ®l®ments polluants vers les cours dõeau ; 

- orienter sur le type dõactions ¨ mettre en place en fonction des usages répertoriés. 

Lõorigine des dysfonctionnements est recherch®e en remontant depuis le cours dõeau jusquõ¨ la zone 

dõorigine de la probl®matique. Les ®l®ments suivants sont notamment recens®s : 

- rejets individuels, agricoles, industriels, 

- dispositifs de régulation hydraulique (bassin tampon), 

- réseau de fossés, 

- exutoires de drains, 
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- ruissellements directs (entrée de champ, dérayure de la bande enherbée, sillons, ruissellements 

diffus, pi®tinement, abreuvoirs, stockage de fumierê). 

Lõoccupation du sol et les usages favorisant le transfert sont également regardés (imperméabilisation, 

sens de culture par rapport à la pente, distance de culture par rapport au fossé, absence ou non-

conformit® de bande enherb®eê). 

Les éléments relevés lors de ce diagnostic complémentaire sont renseignés sur la base de données de 

mani¯re ponctuelle et lin®aire. Cela permet de tracer le parcours de ces voies de transferts et dõen 

identifier les causes. 

Lors du diagnostic de terrain, une recherche des possibilit®s dõam®nagements pour réduire les 

dysfonctionnements relevés est effectuée (ex : mise en place de haie sur talus, d®placement dõentr®e de 

champs, création de zones tampons, de fossé mort, aménagement urbain, restauration de zone 

humideê) 
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C. Synth¯se de lô®tat des lieu x du territoire  

1. Les zones humides 

DEFINITION : 

On entend par zones humides les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, 

salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée par 

des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. (Source : «Code de l'environnement - 

partie législative» Journaux Officiels 2001) 

Les zones humides sont liées aux différents cours d'eau présents sur le territoire de lõUGVO On les 

retrouve en tête d'écoulement et le long des berges. Elles sont principalement composées de prairies 

humides, de mégaphorbiaies, de ripisylves et de boisements rivulaires humides, lorsquõelles sont 

fonctionnelles. 

 

Figure 7 : Localisation transversale des milieux humides par rapport au cours dõeau ð Source : Agences 

de lõeau, 2002 

Les zones humides jouent un rôle important pour la régulation hydraulique, l'épuration des eaux et la 

richesse biologique. 

 

- FONCTION HYDROLOGIQUE 

Une grande partie des zones humides est en connexion directe avec les cours d'eau : prairies humides 

en bordure de cours dõeau temporairement inond®es, ripisylvesê . A ce titre, leur r¹le sur le r®gime des 

eaux est primordial. Elles interviennent dans la régulation des débits grâce à leur capacité de rétention 

des eaux (décalage des pics de crue). De plus, en période pluvieuse, elles contribuent à absorber les 

ruissellements. A lõinverse, elles permettent en p®riode s¯che le soutien des ®tiages. Ce type dõ®change 

a également lieu avec les nappes souterraines. Ce rôle "tampon" est fortement amoindri par un 

reprofilage et un recalibrage systématique. 
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- FONCTION EPURATRICE 

Les zones humides jouent un rôle de filtre non seulement biologique mais aussi physique, grâce auquel 

elles contribuent ¨ lõam®lioration de la qualit® de lõeau, tant de surface que souterraine (cas des for°ts 

alluviales). 

- Filtre physique 

Les zones humides ¨ lõinstar des haies à plat ou sur talus piègent les écoulements surfaciques, 

commun®ment appel®s ruissellements. Elles favorisent ainsi les d®p¹ts des particules, issues de lõ®rosion, 

que ces eaux transportent. Les éléments adsorbés sont également retenus et peuvent passer à travers 

le filtre biologique (phosphates,  pesticides). 

- Filtre biologique 

Les zones humides sont le si¯ge dõun grand nombre de r®actions biochimiques, favoris®es par 

lõalternance de conditions particuli¯res (anoxie). Ainsi, de nombreux compos®s sont d®grad®s (mati¯re 

organique), consommés et stockés (phosphates, nitrates) ou détruits (éléments pathogènes). 

Exemple des nitrates : 

Lõexemple le plus repr®sentatif est celui des nitrates. En effet, les nitrates peuvent °tre absorb®s par les 

végétaux (phénomène de stockage). Les zones humides sont également propices à la dénitrification, 

cõest ¨ dire ¨ la transformation de lõazote nitrique en azote gazeux. Les conditions dõanoxie g®n®r®es par 

la quasi-saturation en eau, induisent lõutilisation par certaines bact®ries du NO3
- comme source 

dõoxyg¯ne. Ces capacités épuratoires peuvent être " court-circuitées " par la généralisation du drainage 

agricole. 

- FONCTION BIOLOGIQUE 

Les zones humides constituent un réservoir de biodiversité ou de diversité biologique. Cette variabilité 

des conditions hydriques propre ¨ ces milieux, permet lõinstallation de nombreuses esp¯ces. Ainsi, en 

France, 30 % des espèces végétales remarquables et menacées vivent dans les zones humides . Elles 

représentent également des espaces privilégiés favorables à la vie animale et notamment aux oiseaux. 

Les zones humides assument dans leur globalité les différentes fonctions essentielles à la vie des 

organismes qui y sont inféodés : lõalimentation (concentration dõ®l®ments nutritifs), la reproduction 

grâce à la présence de ressources alimentaires vari®es et ¨ la diversit® des habitats et la fonction dõabri, 

de refuge et de repos notamment pour les poissons et les oiseaux. 

 

INVENTAIRES : 

Les inventaires de zones humides ont été réalisés sur 97 % du territoire breton. Ils montrent quõen 

moyenne, 8,8 % du territoire  est occupé de zones humides effectives. La modélisation des zones 

humides potentielles (ZHP) estime quõelles occupent 21 % de la surface régionale , hors zones humides 

du domaine maritime. Ces surfaces correspondent plus ou moins à celles qui devaient être occupées par 

les milieux humides avant lõintervention humaine. En tenant compte des erreurs de modélisation et de 

précision des inventaires, 61 % des zones humides auraient disparu  en Bretagne (source : Forum des 

marais Atlantiques). 

LõIlle-et-Vilaine  est le département sur lequel les zones humides ont potentiellement été le plus 

fortement altérées ou détruites, avec une perte de 80 % des surfaces de zones  humides  initialement 

présentes Les principales causes dõalt®ration sont la mise en culture  de ces surfaces, lõurbanisation et 

la cr®ation de plans dõeau. Les inventaires validés par le SAGE Vilaine et réalisés par les collectivités  
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montrent que les zones humides connues représentent actuellement 350 km2, soit 5% du terr itoire 

bretillien , avec des disparités entre territoires (source : Forum des Marais Atlantiques). 

Le tableau suivant présente les surfaces et pourcentages de zones humides classés sur chaque bassin 

versant historique. 

NB - Point méthodologique  : Afin de faciliter lõanalyse et la compr®hension des ®l®ments pr®sent®s dans 

le présent document ; les bassins versants de lõIlle, de lõIllet, de la Flume, du Lindon et du Pont Lagot ont 

été regroupés dans un même « bassin versant historique Ille-Illet et Flume ». De la même façon, le bassin 

versant du Meu int¯gre les masses dõeau de la Ch¯ze amont et du Canut amont (en amont de lõEtang de 

la Musse, dans un même « bassin versant historique du Meu ». Enfin, le « territoire VHBC » est considéré 

de la même façon pour toute la suite du présent document. 

 

Bassin versant historique 
surface totale 

(ha) 

Surface en Zone 

humide (ha) 

Surface en Zone 

humide (%) 

Bassin Ille ð Illet et Flume 64 181 4 994 7,7 % 

Bassin Meu 85 051 6 395 7,5% 

Territoire VHBC 35 740 1 514 4,2 % 

Surface total  184 972 12 903 7 % 

Tableau 5 : Répartition des surfaces en zone humide par bassin versant historique 

La moyenne de surface en zone humide est de 7 % ¨ lõ®chelle de lõaire dõ®tude. Le territoire de VHBC 

présente la proportion la plus faible en zone humide . 

La carte suivante (figure 8) présente la répartition des zones humides par masse dõeau ¨ lõ®chelle de lõaire 

dõ®tude. 
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Figure 8 : Carte de taux dõoccupation du sol par des zones humides ðSource : EPTB Eaux et Vilaine 

Il appara´t que sur lõaire dõ®tude les 7 masses dõeau suivantes sont celles qui pr®sentent les proportions 

de leur territoire en zones humides les plus faibles, comprises entre 1 % et 5 %  : 

- Le Quincampoix (FRGR1644) 

- La Mare (FRGR1298) 

- Le Pont Lagot (FRGR1283) 

- La Chèze amont (FRGR1223) 

- LõEtang de la Musse (FRGL041) 

- Le Tréfineu (FRG1168) 

- Le Moulin Alain (FRGR1154) 

Cinq masses dõeau pr®sentent un pourcentage de zones humides supérieur à 10 %  : 

- LõEtang de la Hardounais (FRGL021) 

- LõEtang du Poidevin (FRGR1589) 

- L'Ille amont (FRGR1590) 

- LõEtang du Boulet (FRGL047) 

- LõAndouill® (FRGR1379) 

Ces 5 masses dõeau sont localis®es sur les parties amont des bassins versants avec une forte proportion 

de secteurs forestiers. 

N.B : selon les territoires les plans dõeau sont ou non classés en zones humides et à ce  titre entrain e 

une certaine disparité dans les résultats et donc dans les taux de zone humide . (communes de 

Guipry -Messac, Dingé , Saint Médard -Sur-Illes, Vezin -Le-Coquet, Saint -Maugan, Paimpont, 

Lohéac, La Chapelle-Chaussée, Saint Gondran ).  
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2. Etat des lieux : les plans dõeau  

Les plans dõeau entrainent diverses alt®rations du fonctionnement hydrologique naturel dõun cours dõeau 

en fonction de leur positionnement par rapport au cours dõeau (sur cours, en dérivation ou 

déconnecté). 

Les plans dõeau en barrage  (ou sur cours ) sont directement implant®s dans le talweg du cours dõeau 

qui les traverse, ce qui provoque un fort ralentissement des eaux. Des probl¯mes dõenvasement 

apparaissent alors, ainsi quõun r®chauffement des eaux suivi de prolif®rations dõalgues ou de plantes 

invasives.  

« Toutes les ®tudes bas®es sur des observations sõaccordent sur le fait que les retenues induisent une 

réduction des débits, réduction attribuée principalement aux pertes externes des retenues (par 

évaporatio n ou infiltration ). Lõintensit® des diminutions varie dans le temps, et peut °tre assez forte 

sur les périodes dõ®tiages. La r®duction des d®bits est plus marqu®e les ann®es s¯ches que les ann®es 

humides. » (Source : CARLUER et al. 2016). 

Les pertes liées aux infiltrations sont quant à elles largement dépendantes de la géologie associée à 

chaque plan dõeau. 

En p®riode dõ®tiage, les d®bits de restitution nõ®tant pas toujours respect®s, ce type de plan dõeau peut 

entrainer des assecs importants non seulement en aval de la retenue concernée, mais contribue aussi à 

impacter lõensemble du lin®aire aval par effet cumul® avec les autres plans dõeau. 

Enfin, les ouvrages associ®s ¨ ces plans dõeau repr®sentent des ouvrages infranchissables pour les 

espèces piscicoles. 

 

Figure 9 : Illustration de plans dõeau sur cours et dõouvrages associ®s (territoire VHBC) 

Les plans dõeau en dérivation  sont positionnés dans le lit majeur en parall¯le du cours dõeau, (qui lui a 

parfois été déplacé de son trac® dõorigine). Ces derniers sont aliment®s par le cours dõeau via un syst¯me 

de canalisation les reliant au cours dõeau uniquement en p®riode de hautes eaux.  

Les plans dõeau sur source  (indépendants ) sont positionn®s en amont du cours dõeau.  

Les plans dõeau d®connect®s sont positionn®s dans le lit majeur du cours dõeau, et ne sont pas 

aliment®s par le cours dõeau.  

Lõimpact de ces plans dõeau (en dérivation, sur source ou déconnectés) est moins important que ceux 

r®alis®s sur le cours dõeau (pas de rejet dõeau chaude en ®t®). Cependant, ils sont souvent r®alis®s dans 

lõemprise du lit majeur, donc sur une zone humide potentielle rendue non fonctionnelle. Par ailleurs, la 

création de ces plans dõeau est r®guli¯rement associ®e au d®placement de cours dõeau hors de leur 

talweg dõorigine. 
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Le schéma ci-dessous illustre lõimpact des remblais li®s aux plans dõeau sur lõexpansion de lõeau dans le 

lit majeur en période de crue. Du point de vue du fonctionnement hydrologique, lõimpact dõun plan 

dõeau est assimil® ¨ celui dõune surface imperm®abilis®e. 

 

Figure 10 : Sch®ma illustratif de lõimpact de plans dõeau en remblai sur le d®bordement du lit mineur 

 

Figure 11 : Illustration de plans dõeau d®connect® et en remblai sur le lit majeur ð Source : Hardy 

Environnement 

Enfin les plans dõeau sont des secteurs favorables au développement de certaines espèces envahissantes.  

« Limiter et encadrer la cr®ation de plans dõeau » est une orientation ciblée par le SDAGE Loire-Bretagne.  

Le rapport entre la superficie cumul®e de tous les plans dõeau et la superficie totale du bassin versant 

est un indicateur proposé par le SDAGE 2022-2027 pour évaluer la pression de ces derniers. 

Le SDAGE Loire-Bretagne consid¯re quõun secteur est consid®r® comme ¨ forte densit® ¨ partir de 

3 plans dõeau par km2. 

La carte suivante pr®sente les densit®s de plans dõeau par km2. Lõanalyse (source : EPTB E&V) a été 

produite par intersection entre les cours dõeau issus dans la BD carthage et lõinformation des surfaces 

hydrographiques filtr®es de lõIGN. 
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Figure 12 : Densité de plans dõeau par km2 par masse dõeau ð Source : EPTB Eaux et Vilaine 

 

Cette carte révèle que ces sont les masses dõeau suivantes qui présentent des densités fortes de plans 

dõeau avec plus de 3 plans dõeau par km2 : 

- LõEval (FRGR1183) 

- Le Canut aval (FRGR0119b) 

- La Croix Macé (FRGR1242) 

- La Roche (FRGR1255) 

- Le Meu aval (FRGR0114) 

- La Chenay Piquelais (FRGR1358) 

- LõEtang de Poidevin (FRGR1589) 

La carte suivante localise les plans dõeau recens®s par la BD Cartage. 
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Figure 13 : R®partition des plans dõeau sur le territoire de lõUGVO ð Source : BD Carthage 

N.B : Les actions portées par le futur contrat territorial qui auront pour objectif de r®duire lõimpact des 

plans dõeau sur le fonctionnement des milieux aquatiques pourront viser lõensemble des plans dõeau 

existants potentiellement non recensés par les différentes études et données produites. 

3. Etat des lieux : diagnostic des cours dõeau 

3.1. Etudes réalisées sur le territoire 

Différentes études intégrant des diagnostics hydromorphologiques ont été réalisées par les syndicats 

de bassins versants historiques depuis une dizaine dõann®es ainsi que r®cemment par Eaux & Vilaine qui 

ont permis de définir lõ®tat hydromorphologique des cours dõeau : 

- 2009 - Etude pr®alable ¨ lõ®laboration dõun programme de restauration des milieux aquatiques 

sur le bassin versant de la Flume, SEEGT ; 
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- 2013 - Etude pr®alable ¨ lõ®laboration dõun programme dõactions milieux aquatiques sur le 

bassin versant du Meu, Hydroconcept ; 

- 2015 ð Etude préalable au contrat territorial volet « milieux aquatiques » 2015 ð 2019 sur le 

bassin versant de lõIlle et lõIllet, EF Etudes ; 

- 2018 - Etude pr®alable ¨ lõ®laboration dõun programme de restauration des milieux aquatiques 

sur le bassin versant de la Flume, Hydroconcept ; 

- 2018 ð Diagnostic et ®tat des lieux des cours dõeau de t°te de bassin versant sur le bassin versant 

du Quincampoix, Hydroconcept ; 

- 2020 ð Etude préalable pour la mise en place dõun programme dõactions pluriannuel pour la 

reconqu°te du bon ®tat des masses dõeau de la zone cïur de Rennes M®tropole ;  

- 2021 ð Etude diagnostique sur les milieux aquatiques en tête de bassin versant sur les masses 

dõeau Canut Nord amont et Ch¯ze amont, Hardy Environnement ;  

- 2022 ð Etude pr®alable pour la d®finition dõun programme dõactions pour la gestion des milieux 

aquatiques et pollutions diffuses sur le territoire de Vallons de Haute Bretagne Communauté, 

Hardy Environnement. 

Le détail des linéaires diagnostiqu®s par chacune des ®tudes par masse dõeau et par grand bassin 

historiques est présenté en annexe 2. 

La carte suivante localise lõensemble des cours du territoire de lõUGVO ayant fait lõobjet dõune ®tude 

diagnostique préalable. 

 

Figure 14 : Lin®aire de cours dõeau du territoire de lõUGVO ayant fait lõobjet dõun diagnostic 

hydromorphologique ð Source : EPTB Eaux et Vilaine 
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3.2. Diagnostic des cours dõeau du bassin versant de Ille-Illet-Flume 

Le tableau suivant affiche les lin®aires de cours dõeau ayant fait lõobjet dõun diagnostic et les lin®aires de 

cours dõeau class®s au SAGE Vilaine sur les 14 masses dõeau du bassin versant de lõIlle-Illet et Flume et 

par masse dõeau. 

 

Code masse dõeau Nom masse dõeau 
km diagnostiqué/ 

km total  

% de km prospecté/ 

km total  

FRGR1269 
le Lindon et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
19 / 19 100 % 

FRGR1643 
l'Etang de la Menardiere et ses affluents 

depuis la source jusqu'à la confluence l'Ille 
5,2 / 16,3 32 % 

FRGL048 Etang d'Ouee 0 / 6,3 0 % 

FRGL047 Etang du Boulet  0 / 25,2 0 % 

FRGR1644 

le Quincampoix et ses affluents depuis la 

source jusqu'à la confluence avec le canal 

d'Ille et Rance 

31 / 31 100 % 

FRGR1283 

le Pont Lagot et ses affluents depuis la 

source jusqu'à la confluence avec la 

Vilaine 

13,4/13,4 100 % 

FRGR1298 
la Mare et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec l'Ille 
15,0 / 26,2 57 % 

FRGR1358 
le Chenay Piguelais et ses affluents depuis 

la source jusqu'au canal d'Ille et Rance 
8,3 / 39,0 21 % 

FRGR1370 
l'Andouill é et ses affluents depuis la 

source jusqu'à la confluence avec l'Ille 
25,9 / 62,9 41 % 

FRGR0111 
l'Illet et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec l'Ille 
162,0 / 243,8 66 % 

FRGR0110 
l'Ille depuis Dinge jusqu'à la confluence 

avec la Vilaine 
96,6 / 228,6 42 % 

FRGR1590 
l'Ille et ses affluents depuis la source 

jusqu'à Dinge 
13,1 / 39,3 33 % 

FRGR1589 
l'Etang de Poidevin et ses affluents depuis 

la source jusqu'à la confluence avec l'Ille 
13,4 / 39,6 34 % 

FRGR0112 
la Flume et ses affluents depuis Langouet 

jusqu'à la confluence avec la Vilaine 
120,9 / 177,4 68 % 

Total BV Ille, Illet et Flume  524 / 968 54% 

Tableau 6 : Lin®aire de cours dõeau ayant fait lõobjet dõun diagnostic sur le bassin versant historique de 

lôllle-Illet et Flume 
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La carte suivante localise les cours dõeau diagnostiqu®s sur le bassin versant Ille-Illet et Flume. 

 

Figure 15 : Lin®aire de cours dõeau du bassin versant de lõIlle, Illet et Flume ayant fait lõobjet dõun 

diagnostic hydromorphologique  

 

EVALUATION DE LõALTERATION DES COURS DõEAU 

N.B ð Méthodologie  : lõétat morphologique des cours dõeau est bas® sur les r®sultats des diff®rentes ®tudes 

présentées précédemment. Sur certains secteurs, il arrive que plusieurs études aient eu lieues (ex : masse 

dõeau du Quincampoix). Les r®sultats pr®sent®s sont alors issus des ®tudes les plus r®centes afin de 

quantifier la proportion de lin®aires d®grad®s de mani¯re simplifi®e sur lõensemble de lõaire dõ®tude. 

Pour les lin®aires ayant fait lõobjet dõune ®tude diagnostique REH , les linéaires décrits comme dégradés 

sont ceux dont le compartiment lit mineur est classé en état moyen, mauvais et très mauvais.  
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Pour les lin®aires ayant fait lõobjet dõune ®tude diagnostique de type T2BV , les linéaires décrits comme 

d®grad®s sont ceux dont lõindice dõartificialisation est sup®rieur ¨ 0,25 incluant les cours dõeau semi-

artificiels, artificiels, très artificiels ou enterrés. 

 

Les tableaux détaillés des résultats par bassins versants sont présentés en Annexe 3. 

Parmi les 524 km de cours dõeau diagnostiqu®s, 68 km  soit 13 % ont été diagnostiqués en bon état  

morphologique (méthode REH et méthode T2BV confondues), 456 km  sont en état morphologique 

dégradé soit 8 7 %. 

La carte suivante localise les cours dõeau d®grad®s par rapport au cours dõeau diagnostiqu®s. 

 

Figure 16 : Linéaire de cours dõeau d®grad®s du bassin versant de lõIlle, Illet et Flume  
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ENJEUX PARTICULIERS DU BASSIN VERSANT ILLE- ILLET ET FLUME 

Le bassin versant historique de lõIlle-Illet a la particularit® dõ°tre travers® par le canal dõIlle et Rance, une 

voie de navigation, inaugur®e en 1832. Il traverse le territoire du bassin versant et est lõexutoire de 

plusieurs cours dõeau du r®seau hydrographique. Le service de voies navigables de la R®gion Bretagne 

est le gestionnaire actuel de cet aménagement. Le canal est ouvert à la navigation durant 7 mois en 

p®riode estivale, depuis fin mars/d®but avril. Le canal est aliment® par les plans dõeau du Boulet et 

dõOu®e, situ®s en sites Natura 2000, pour lesquels des modes de gestion ont ®t® d®finis. 

Le tableau suivant synth®tise les enjeux principaux retrouv®s sur le bassin versant historique de lõIlle- 

Illet. (Source : EF Etude, 2015) 

Enjeux Principaux Pr®cisions de lõenjeu 

Enjeu morphologi que 

D®gradations retrouv®es sur lõensemble du bassin versant : 

-colmatage des cours dõeau 

-présence de plans dõeau sur cours et ouvrages  associés qui 

induisent une rupture de continuité sédimentaire  

-chenalisation des cours dõeau (fr®quemment rencontr®e en tête 

de bassin versant ) 

-érosion des berges liée à une absence de ripisylve 

Enjeu quantitatif 

Accentuation des ®tiages des cours dõeau li®e aux travaux de 

recalibrage et rectification , à lõimperm®abilisation des sols et à 

lõass¯chement de zones humides 

Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) sur les cours dõeau 

de lõIlle, lõIllet, lõAndouill® et les affluents de lõIlle au niveau de leur 

confluence avec cette rivière et du canal 

Enjeu patrimoine naturel 
Site Natura 2000 « Complexe forestier Rennes-Liffr®-Chevr®, 

£tang et lande dõOu®e, for°t de Haute S¯ve é 

Enjeu usages  

Canal dõIlle et Rance et les aménagements qui lui sont associés 

Dernier moulin en activit® sur lõIlle (le Moulin de la Charbonnière ) 

Autres usages 

Tableau 7 : Synth¯se des enjeux de lõIlle-Illet - Source : Hydroconcept, 2018 
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Le tableau suivant reprend les enjeux particuliers ¨ la masse dõeau de la Flume  (source : Hydroconcept 

2018) 

Enjeux principaux Précision de l'enjeu 

Qualité des milieux 

Restauration des potentialités biologiques, hydrauliques et 

écologiques sur les secteurs altérés (notamment les têtes de bassins 

versants, ainsi que sur l'amont de la Flume) 

Restauration des potentialités biologiques, hydrauliques et 

écologiques sur les secteurs altérés (notamment les têtes de bassins 

versants,  ainsi que sur l'amont de la Flume ) 

Des problèmes d'assecs assez marqués sont visibles sur le territoire 

(Champalaune, Noyolet, P®rouse, ê). De nombreux plans d'eau sont 

présents en bordure de cours d'eau, impactant également la ressource 

en eau 

Amélioration des conditions de circulation piscicole (connexions 

directes avec la Flume et ses affluents) et sédimentaire sur les cours 

d'eau principaux et les affluents 

Entretien des cours d'eau du bassin 

versant 

L'entretien des cours d'eau qui consiste au curage du lit mineur et à 

l'arrachage de la végétation n'est plus de mise aujourd'hui. Des 

méthodes plus douces, prenant en compte la végétation de bordure 

et le lit du cours d'eau sont préconisées 

Tableau 8 : Synthèse des enjeux du bassin versant de la Flume- Source : Hydroconcept 2018 
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3.3. Diagnostic des cours dõeau du bassin versant du Meu 

Le tableau et la carte suivants affichent les lin®aires de cours dõeau totaux et diagnostiqu®s pour les 13 

masses dõeau du bassin versant du Meu.  

Code masse dõeau Nom masse dõeau 
km diagnostiqué  

/ km total  

% de km 

prospecté/ km 

total  

FRGL021 Etang de la Hardouinais 0 /18,1 0 % 

FRGL050 Etang de Trémelin 0,9 / 0,9 100 % 

FRGR1255 
la Roche et ses affluents depuis la source jusqu'à 

la confluence avec le Meu 
17,0 / 24,4 70 % 

FRGR1279 
le Serein et ses affluents depuis la source jusqu'à 

la confluence avec le Meu 
43,6 / 95,2 46 % 

FRGR0113 
le Meu et ses affluents depuis la source jusqu'à la 

confluence avec le Garun 
212,5 / 417,7 51 % 

FRGR0115 
la Vaunoise et ses affluents depuis la source 

jusqu'à la confluence avec le Meu 
88,1 / 148,0 60 % 

FRGR0114 
le Meu depuis la confluence du Garun jusqu'à la 

confluence avec la Vilaine 
72,6 / 103,9 70 % 

FRGR0116 
le Garun et ses affluents depuis la source jusqu'à 

la confluence avec le Meu 
114,0 / 151,0 75 

FRGR0117B 
la Chèze et ses affluents depuis la retenue de la 

Chèze jusqu'à la confluence avec le Meu 
25,7 / 51,5 50 

FRGL041 Grand Etang de la Musse 0 / 12,8 0 % 

FRGL057 retenue de la Chèze 2,6 / 22,6 12 % 

FRGR1223 
la Chèze et ses affluents depuis la source jusqu'à 

la retenue de la Chèze 
23,7 /25,5 93 % 

FRGR1246 
le Canut et ses affluents depuis la source jusqu'à 

l'Etang de la Musse 
40,1 / 41 98 % 

Total BV Meu  641/1112  57,5 % 

Tableau 9 : Lin®aire de cours dõeau ayant fait lõobjet dõun diagnostic sur le bassin versant historique du 

Meu 

Sur lõensemble du bassin versant du Meu, 641 km de cours dõeau ont ®t® diagnostiqu®s sur les 1 112 km 

de cours dõeau class®s, localis®s sur la carte suivante. 
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Figure 17 : Lin®aire de cours dõeau du bassin versant du Meu ayant fait lõobjet dõun diagnostic 
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Parmi les 641 km de cours dõeau diagnostiqu®s sur le bassin versant du Meu, 163 km (2 5 %) sont en 

bon état  morphologique, et 478 km  (75 %) ont une morphologie altérée.  

La carte suivante localise les cours dõeau d®grad®s par rapport au cours dõeau diagnostiqu®s sur le bassin 

historique du Meu.  

 

Figure 18 : Lin®aire de cours dõeau d®grad®s du bassin versant historique du Meu 

  



 

 

 

EPTB EAUX & VILAINE ð UGVO 

3 ALLEE DE LA GRANDE EGALONNE ð 35740 PACE  38 

 

ENJEUX DU BASSIN VERSANT DU MEU 

Lõ®tude diagnostique sur le bassin versant du Meu a permis de cibler les enjeux prioritaires sur le bassin 

versant, listé dans le tableau ci-dessous (Hydroconcept 2013). 

 

Enjeu Précision 

Fonctionnalité des milieux aquatiques 

Régime hydrologique  

Amélioration des conditions de transfert longitudinal et 

transversal des eaux : 

- Favoriser la rétention des eaux en tête de bassin  

- Préservation et/ou restauration des zones humides 

latérales   

 

Fonctionnalités biologiques  

Restauration des potentialités biologiques, hydrauliques 

et écologiques sur les secteurs altérés (notamment les 

têtes de bassins versants ).  
 

Continuité  

Amélioration des conditions de c irculation (montaison 

et dévalaison) piscicole et sédimentaire sur les cours 

dõeau principaux et les cours dõeau class®s (liste 1 et 

liste 2 ) 

Qualit® de lõeau sur le bassin versant  
Am®lioration de la qualit® de lõeau sur le bassin versant 

et notamment sur les paramètres matière organique.  
Lutte contre les espèces invasives à 

lõ®chelle du bassin versant.  
Recherche et contr¹le des foyers dõesp¯ces invasives.  

Tableau 10 : Synthèse des enjeux du bassin versant du Meu - Source : Hydroconcept 2013 

 

SPECIFICITE DES MASSES DõEAU DE LA CHEZE ET DU CANUT (SOURCE : HARDY ENVIRONNEMENT, 2021) 

Les masses dõeau du Canut Amont (FRGR1223) et de la Chèze amont (FRGR1246) auparavant orpheline 

de ma´trise dõouvrage pour les milieux aquatiques ont ®t® int®gr®es au contrat du Bassin versant du Meu 

en 2019 et sont aujourdõhui sous ma´trise dõouvrage de lõUGVO Eaux et Vilaine. 

Lõenjeu eau potable avec la pr®sence de deux retenues dõeau sur le Canut et sur la Ch¯ze 

(interconnectées) assurant les besoins en eau potable dõenviron 20% à 30% du département  est 

pr®pond®rant sur ces deux masses dõeau.  

Une probl®matique dõeutrophisation des eaux douces sur les deux retenues dõeau a ®t® cibl®e. Les flux 

de phosphore v®hicul®s par les cours dõeau ont ®t® identifi®s comme cause de cette eutrophisation (et 

plus particuli¯rement sur la masse dõeau du Canut Nord Amont). Ainsi, lõalimentation en eau potable 

provenant des retenues est r®guli¯rement mise en arr°t pour des probl¯mes de qualit® dõeau.  

Ainsi, lõenjeu qualit® de lõeau est fort sur les deux masses dõeau.  

Par ailleurs, lõ®tude a r®v®l® une forte sensibilit® des cours dõeau aux ruptures dõ®coulement sur une 

grande partie des cours dõeau de t°te de bassin versant (rang Strahler 1 et 2). Lõenjeu r®gime 

hydrologique  est donc cibl® sur les deux masses dõeau.  
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Enfin, quelques affluents de ces deux masses dõeau pr®sentent un potentiel int®ressant pour lõaccueil 

pour la faune aquatique  (poissons et macro-invertébrés) avec des cours dõeau moins d®grad®s et 

présentant des écoulements permanents. 

Le tableau suivant présente les enjeux et objectifs sp®cifiques sur les deux masses dõeau de la Ch¯ze 

amont et du Canut Nord amont.  

Enjeu Objectif  

Qualité de l'eau (usage eau potable) R®duire le risque de transfert ®rosif et dõ®l®ments dissous 

Régime hydrologique  Limiter la durée des étiages et de l'intensité des à-coups hydrauliques 

Habitats aquatiques 

Améliorer la continuité piscicole 

Améliorer les fonctionnalités et les habitats des cours d'eau 

Tableau 11 : Synth¯se des enjeux des masses dõeau de la Ch¯ze amont (FRGR1246) et du Canut Nord 

amont (FRGR1223) - Source : Hardy Environnement, 2021 
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3.4. Diagnostic des cours dõeau sur le territoire VHBC 

Le tableau suivant affiche les linéaires de cours dõeau totaux et diagnostiqu®s pour les 9 masses dõeau 

du territoire VHBC inclues dans le territoire de lõUGVO. 

 

Code masse dõeau Nom masse dõeau 
km diagnostiqué  

/ km total * 

% de km 

prospecté/ km 

total  

FRGR1146 
Le Vionnais  et ses affluents depuis sa source 

jusquõ¨ la confluence avec la Vilaine 
3,4 / 3,4 100 % 

FRGR1154 
Le Moulin Alain  et ses affluents depuis sa 

source jusquõ¨ la confluence avec la Vilaine 
0 / 5,9 0 % 

FRGR1168 
Le Tréfineu  et ses affluents depuis sa source 

jusquõ¨ la confluence avec la Vilaine 
0 / 24 0 % 

FRGR1183 
L'Eval et ses affluents depuis sa source jusquõ¨ 

la confluence avec la Vilaine 
0 / 43,5 0 % 

FRGR0119b 
Le Canut aval  et ses affluents depuis lõ®tang de 

la Musse jusquõ¨ la confluence avec la Vilaine 
96,5 / 166 58 % 

FRGR1228 
Le Tréhélu et ses affluents depuis sa source 

jusquõ¨ la confluence avec la Vilaine 
22,7 / 22,7 100 % 

FRGR1242 
La Croix Macé  et ses affluents depuis sa source 

jusquõ¨ la confluence avec la Vilaine 
19,4 / 19,4 100 % 

FRGR0001 
La Vilaine depuis la confluence de Lõille jusquõ¨ 

Besle 
0 / 121,9 0 % 

FRGR1166 
Les Riais et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la Vilaine 
0 / 36,8 0 % 

 
Les Gras et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la Vilaine 
0/2,6  

Total VHBC  142 / 4 46 32 % 

Tableau 12 : Lin®aires de cours dõeau ayant fait lõobjet dõun diagnostic sur le territoire de VHBC 

* : lin®aire de cours dõeau de la masse dõeau inclus dans le territoire de lõUGVO 

La carte suivante localise les lin®aires de cours dõeau totaux et diagnostiqu®s sur 4 masses dõeau parmi 

les 9 masses dõeau du territoire VHBC inclues dans le territoire de lõUGVO. 
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Figure 19 : Linéaire de cours dõeau du territoire VHBC ayant fait lõobjet dõun diagnostic 

hydromorphologique  
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Parmi les 142 km de cours dõeau diagnostiqu®s sur le territoire VHBC, 14 km ( 10 %) sont en bon état  

morphologique, et 128 km  (90 %) ont une morphologie altéré e. 

La carte suivante localise les cours dõeau d®grad®s par rapport au cours dõeau diagnostiqu®s sur le bassin 

historique du territoire VHBC. 

 

Figure 20 : Lin®aire de cours dõeau d®grad®s de la CC VHBC inclut dans le territoire de lõUGVO 

 

ENJEUX PRINCIPAUX DU TERRITOIRE VHBC  

Source : Hardy Environnement), 2022 

Lõ®tude diagnostique a permis dõobserver que les masses dõeau situ®es dans la moiti® sud du territoire 

de VHBC (au sud de la rivière du Canut Nord) sont caractérisées par une densité plus faible de bocage . 

Par ailleurs, le diagnostic approfondi des problém atiques de transfert a montré que certaines zones 

du territoire  étaient plus concernées par ce type de problématiques. 




































































































































































































































































































































